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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Aux I et II de l’article 790 du code général des impôts, le taux : « 50 % » est remplacé par le 
taux : « 70 % ».

II. – La perte de recettes résultant pour l’État de l’extension du bénéfice de la réduction d’impôt sur 
les donations de parts d’entreprises au taux majoré de 60 % est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi sénatoriale visant à moderniser la transmission d’entreprise N° 343 adoptée le 
7 juin 2018 explique que la transmission d’entreprise s’est imposée, depuis plusieurs années, 
comme l’un des principaux enjeux pour le tissu économique français et pour l’emploi. Pourtant, 
l’accumulation de contraintes administratives et de charges fiscales continue de peser sur les 
stratégies entrepreneuriales, débouchant ainsi sur des fermetures d’entreprises dans certains de nos 
territoires déjà largement défavorisés. Emploi, savoir-faire, patrimoine immatériel... les pertes 
sèches pour le développement économique de la France sont nombreuses.

Le présent amendement porte l’abattement à 70 % sur les droits liquidés.
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Il s’agit de modifier l’article 790 du code général des impôts, relatif aux abattements fiscaux 
applicables en cas de donation, qui actuellement prévoit une réduction de 50 % sur les droits 
liquidés lorsque le donateur est âgé de moins de 70 ans.


